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Le plan d’action pour le milieu marin (PAMM) est constitué de cinq éléments définis par la directive cadre 
stratégie pour le milieu marin. Les trois premiers éléments (l’évaluation initiale de l’état écologique des eaux 
marines,  la  définition  du  bon  état  écologique  des  eaux  marines,  la  définition  des  objectifs  
environnementaux  et  indicateurs  associés)  ont  été  adoptés  en  2012.  Le  programme  de  surveillance,  
quatrième élément du PAMM a été adopté le 05 juin 2015. Le programme de mesures complète ces quatre  
premiers éléments en définissant les actions concrètes et opérationnelles en vue de l’atteinte du bon état  
écologique, si possible d’ici 2020. Son adoption clôturera le premier cycle de mise en œuvre de la directive 
cadre stratégie pour le milieu marin.
En application de la directive européenne du 27 juin 2001 relative à l'évaluation des incidences de certains 
plans et programmes sur l'environnement, tous les plans et programmes susceptibles d'avoir des incidences 
notables sur l'environnement et fixant le cadre de décisions ultérieures d'aménagements et d'ouvrages,  
doivent faire l'objet d'une évaluation environnementale. Le plan d’action pour le milieu marin, bien que 
dédié à la préservation et à l’amélioration de l’environnement, est soumis à évaluation environnementale,  
conformément à l’article R.122-17 du code de l’environnement. 
Dans  le  cadre  de  cette  évaluation,  un  rapport  environnemental  a  été  élaboré  et  joint  au  projet  de 
programme de mesures du PAMM pour chacune des sous-régions marines  golfe de Gascogne et  mers  
Celtiques.  Ces quatre documents (rapports et  projets  de programme de mesure)  ont,  dans un premier 
temps,  été  soumis  à  l’autorité  environnementale  du  Conseil  général  de  l’environnement  et  du 
développement durable (CGEDD) pour avis, rendu le 3 décembre 2014. Ces documents, accompagnés de 
l’avis de l’autorité environnementale, ont, dans un second temps à la fois fait l’objet d’une consultation du 
public, du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015 et d’une consultation des instances définies à l’article R.219-
12 du code de l’environnement.  
Le rapport environnemental et les consultations de l’autorité environnementale, du public et des instances,  
ont guidé les services de l’État dans la finalisation du programme de mesures, en vue de son adoption. Ils  
éclaireront également la révision des trois premiers éléments du plan d’action pour le milieu marin, qui sera  
engagée dès 2016, dans le cadre du deuxième cycle de mise en œuvre de la directive cadre stratégie pour le  
milieu marin.

Conformément à l’article L.122-10 du code de l’environnement, la présente déclaration environnementale 
accompagne l’arrêté d’approbation du programme de mesures. Elle résume la manière dont il a été tenu 
compte du rapport environnemental et des consultations réalisées, les motifs qui ont fondé les choix opérés 
ainsi  que les  mesures destinées à évaluer  les incidences sur  l’environnement  de la  mise en œuvre du  
programme de mesures.
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I  Élaboration des programmes de mesures

1    Calendrier suivi  

Le  Programme  de  mesures  est  élaboré  sur  la  base  des  évaluations  initiales  et  des  objectifs 
environnementaux définis en 2012.
Pour chacune des deux sous-régions marines golfe de Gascogne et  mers Celtiques,  les programmes de  
mesures sont élaborés sous l’autorité unique des préfets coordonnateurs : le préfet maritime de l’Atlantique 
et le préfet de région Pays de la Loire.
Cette élaboration s’est faite dans le cadre d’un processus national animé par la direction de l’eau et de la 
biodiversité (DEB) du Ministère de l'Environnement, de l’Énergie et de la Mer (MEEM). Composés des 
préfets et des directeurs des services déconcentrés de l’État, les « collèges État-PAMM » sont chargés de la 
rédaction des documents. Le travail technique d’élaboration a été confié à un secrétariat technique (ST), 
commun pour les deux sous-régions marines golfe de Gascogne et mers Celtiques. Il comprend également 
des représentants des établissements publics compétents (Ifremer, Agences de l’eau et Agence des aires 
marines protégées).

• 1ère étape : préparation technique (1er semestre 2013)
Cette étape a permis de définir des objectifs environnementaux et des pistes de mesures nouvelles.

• 2ème étape :  association et première consolidation du projet de programme de mesures
(2ème semestre 2013 – 1er semestre 2014)

Les pistes de mesures nouvelles ont été proposées aux acteurs des sous-région marines golfe de Gascogne 
et  mers  Celtiques  lors  de  deux  phases  d’association  et  ont  été  dans  le  même temps  soumises  à  une  
évaluation de leurs incidences environnementales et socio-économiques. L’association a pris la forme de 
réunions et contributions écrites de la part des acteurs socio-professionnels de la sous-région marine. Les 
collèges État PAMM ont ensuite été sollicités par écrit avant la transmission des projets de programmes de 
mesures à l’autorité environnementale. Les projets de programme de mesures étaient cohérents avec les 
projets de schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) en cours de révision.

• 3ème étape : avis de l’autorité environnementale, rendu le 3 décembre 2014

• 4ème étape : consultation du public (19 décembre 2014 – 19 mai 2015) et des instances (19
février 2015 – 19 juin 2015)

La  consultation  sur  les  programmes  de  mesures  des  PAMM  s’est  déroulée  concomitamment  à  la 
consultation sur les SDAGE et sur les plans de gestion des risques d’inondation (PGRI).
L’avis de 105 instances a été sollicité sur le projet  de programme de mesures. 59 avis et contributions  
spontanées ont été reçus par les DIRM ; la totalité d’entre eux concernait la sous-région marine golfe de 
Gascogne (GdG), 27 concernaient la sous-région marine mers Celtiques (MC). 

- 3 avis sont favorables, dont 1 pour MC ;
- 8 sont favorables avec recommandations, dont 4 pour MC ;
- 7 sont favorables sous réserve, dont 3 pour MC ;
- 23 sont défavorables, (14 avec réserves pour GdG),  dont 14 pour MC ;
- 18 contributions ne présentent pas d’avis. 

Concernant les avis du public, 380 personnes au niveau national ont participé à la consultation, opérée  

Déclaration environnementale associée au programme de mesures p3/61
des sous-régions marines golfe de Gascogne et mers Celtiques



grâce à une plate-forme du MEDDE. Parmi les contributions, 129 concernaient le programme de mesures  
golfe de Gascogne et 38 le programme mers Celtiques.

• 5ème étape : consolidation du programme de mesures et présentation aux instances  (juin
2015-mars 2016)

Le programme de mesures doit être consolidé en tenant compte des résultats des consultations, de l’avis de 
l’autorité  environnementale,  des  exigences  de  la  méthode  de  rapportage  auprès  de  la  Commission 
européenne et des versions finales des SDAGE. À cet effet, le 5 août 2015, la Direction de l’Eau et de la 
Biodiversité  a  adressé  un  courrier  à  l’attention  des  préfets  coordonnateurs  portant  recommandations 
concernant l’harmonisation des plans d’action pour le milieu marin à l’échelle de la région Atlantique.
Une seconde consultation des collèges État PAMM a été menée de fin décembre 2015 à fin janvier 2016. La  
prise en compte de ces retours et la mise en forme par recours à un prestataire commun aux quatre PAMM,  
ayant été conduite entre fin janvier et fin mars 2016.
Le projet finalisé a été présenté, pour information, en mars 2016 aux conseils maritimes des façades Sud-
Atlantique,  Nord  Atlantique-Manche  Ouest  et  à  la  conférence  régionale  pour  la  mer  et  le  littoral  de 
Bretagne (CRML).

• 6ème étape : approbation par les préfets coordonnateurs (mars-avril 2016), pour une mise en
œuvre en décembre 2016 au plus tard.

2    Éléments constitutifs du programme de mesures  

Un programme de mesures est un jeu de mesures, mises en relation les unes avec les autres, se référant aux 
objectifs environnementaux opérationnels auxquels elles répondent. Le programme de mesures inclut des 
mesures existantes et des mesures nouvelles.

a) Objectifs environnementaux opérationnels
Les objectifs environnementaux opérationnels précisent les objectifs environnementaux, définis en 2012 et 
jugés insuffisamment précis. Ces objectifs doivent permettre d’orienter les efforts lors de l’élaboration et la  
mise en œuvre du programme de mesures.
Les identifiants et les intitulés des objectifs environnementaux opérationnels ont évolué entre la version 
projet  soumise  à  la  consultation  et  la  version  définitive  du  programme ;  l’annexe  10  retrace  les 
modifications.

b) Recensement des mesures existantes
Les  programmes  de  mesures  n’ont  pas  vocation  à  recenser  de  manière  exhaustive  toutes  les  actions 
permettant de protéger le milieu marin. Seules les actions jugées les plus pertinentes pour répondre aux 
enjeux identifiés lors de l’évaluation initiale des eaux marines et aux objectifs environnementaux y figurent 
en tant que mesures existantes.
Les identifiants et la composition des mesures a évolué entre la version projet soumise à consultation et la 
version définitive du programme ; l’annexe 9 retrace ces modifications.

c) Analyse de la suffisance et de l’efficacité des mesures existantes
L’analyse  a  consisté  à  déterminer  si  les  mesures  existantes  permettaient  d’atteindre  l’objectif 
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environnemental  opérationnel  auquel  elles  sont  associées.  Cette  analyse  tient  compte  des  mesures 
existantes, à savoir les mesures mises en œuvre et aussi les mesures considérées comme en cours de mise  
en œuvre ou en phase de l’être. Elle a mis en évidence certaines lacunes ou manques, conduisant par 
conséquent à la définition de mesures nouvelles. Cette analyse s’appuie essentiellement sur l’expertise des  
services de l’État et des remarques issues de l’association avec les acteurs (concertation et consultation).

d) Mesures nouvelles
Les mesures nouvelles sont des mesures estimées nécessaires pour atteindre ou maintenir  le  bon état 
écologique des eaux marines en 2020, lorsque les mesures existantes ne sont pas suffisantes. Lorsque les 
mesures ont été proposées ou jugées pertinentes pour l’ensemble des sous-régions marines, elles ont fait  
l’objet d’une coordination nationale.
Les identifiants et la composition des mesures ont évolué entre la version projet soumise à la consultation  
et la version définitive du programme ; l’annexe 9 retrace les modifications.
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II  Prise en compte du rapport environnemental et de l’avis de 
l’autorité environnementale

1    Modalités de l’évaluation environnementale  

Compte tenu de la spécificité, de la nouveauté et du caractère systémique des plans d’action pour le milieu  
marin,  le  réseau scientifique et technique du ministère a été sollicité par la  direction de l’eau et  de la  
biodiversité (DEB) pour apporter un appui méthodologique et réaliser un cadrage national de l’exercice  
d’évaluation environnementale des PAMM, dans le cadre du premier cycle de leur élaboration. 
Ce travail préalable a été conduit par le Centre d’études et d’expertise sur les risques, l’environnement, la  
mobilité  et  l’aménagement  (CEREMA),  pôle  de  compétence  et  d’innovation  (PCI)  «  Évaluations 
environnementales »,  avec l’appui du PCI  « Politiques,  aménagement et  préservation du littoral  » et  la  
contribution des délégations territoriales amenées à travailler avec les sous-régions marines (SRM).
Il a débouché sur l’élaboration d’une note de cadrage méthodologique en janvier 2014 qui a servi de base 
pour la rédaction du rapport environnemental. La rédaction des rapports environnementaux des PAMM 
golfe de Gascogne et  mers Celtiques a été confiée aux délégations territoriales Ouest et  Sud Ouest du 
CEREMA et a été finalisée en juillet 2014.
La  démarche  d’évaluation  environnementale  a  démarré  au  moment  de  la  phase  de  construction  du 
programme de mesures. De ce fait,  cette démarche n’a pas pu alimenter l’identification des enjeux du 
PAMM et la fixation des objectifs environnementaux, réalisées en amont en 2012. Par ailleurs, les résultats 
de l’évaluation des effets des mesures sur les items de l’environnement ont été produits très peu de temps  
avant la consultation de l’autorité environnementale, ce qui n’a pas permis leur pleine et entière prise en  
compte dans le projet de programme de mesures soumis à la consultation.
Les rapports environnementaux ont été finalisés en juillet 2014 et transmis en accompagnement du projet  
de programme de mesures à la formation d’autorité environnementale du CGEDD le 18 septembre 2014.

2    Préconisations du rapport environnemental  

Dans le rapport environnemental, quelques points de vigilance et préconisations ont été signalés.

• Points de vigilance :
Le point de vigilance concernant le risque d’augmenter les sorties en mer, et par conséquent les émissions 
de polluants  atmosphériques,  dues  à  la  collecte  de déchets  en mer  n’a  plus  lieu  d’être 1 ;  les  mesures 
relatives aux déchets, présentes dans le programme de mesures, concernent désormais la pêche passive de  
déchets et non la pêche active. 

• Préconisations :
Un  approfondissement  de  la  réflexion  sur  l'incidence  environnementale  des  mesures  d'incitations  
économiques au développement d'activités nouvelles2 avait été préconisé. Concernant l’exploitation des 

1 Il s’agissait de la mesure J2c, initialement intitulée « Favoriser les initiatives de collecte de tous les déchets en mer 
(dédiées ou dans le cadre de l’activité maritime professionnelle) »

2 Il s’agissait des mesures B2b, initialement intitulée « Étudier la faisabilité réglementaire, économique et 
écologique de la valorisation d'espèces invasives en vue de réguler leur développement », et F2e, « Renforcer 
l'expérimentation, le développement et la mise en œuvre de nouvelles techniques de pêche limitant l'impact sur les 
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espèces non indigènes, la mesure a été retirée des programmes de mesures car jugée non pertinente pour  
réguler ces espèces. Concernant les techniques de pêches, la mesure a été étendue au niveau national et  
réétudiée en conséquence de cette préconisation.
Il  avait  également  été  préconisé  d’intégrer les enjeux du PAMM dans les autres politiques portant  sur 
l’espace marin. L’articulation entre les différentes politiques publiques a été renforcée et détaillée dans la  
partie 2-3-c de la présente déclaration.
Enfin, la réalisation de scénarios prospectifs sur l'évolution attendue des émissions de gaz à effet de serre 
au  regard  des  mesures  portées  par  le  PAMM  et  des  évolutions  prévisibles  des  activités  maritimes  et  
littorales sera étudiée dans le cadre de la définition de la méthodologie à mettre en oeuvre pour le second 
cycle.

3    Réponses apportées aux remarques de l’autorité environnementale  

L’autorité  environnementale  a  rendu  son  avis  le  3  décembre  2014.  Dans  ce  cadre,  elle  a  traité  de  
l’amélioration de la démarche d’évaluation environnementale ainsi que de la complétude de l’évaluation  
des  incidences  Natura  2000.  Elle  a  également  adressé  un nombre de recommandations  important,  de  
natures très diverses et portant sur l’ensemble des éléments du PAMM. Ces recommandations ont été  
regroupées par grands thèmes.

a) Amélioration de la démarche d’évaluation environnementale
Dans  son  avis,  l’autorité  environnementale  recommande  une  plus  grande  intégration  de  la  démarche  
environnementale  dans  l’élaboration  du  PAMM  et  un  démarrage  plus  précoce  de  cette  démarche  à 
l’occasion de l’élaboration des premiers éléments du plan d’action pour le milieu marin (évaluation initiale  
de l’état écologique des eaux marines, définition du bon état écologique des eaux marines, définition des 
objectifs environnementaux et indicateurs associés). Afin de renforcer le processus itératif qui est au cœur 
de la démarche d’évaluation environnementale, celle-ci sera engagée dès la révision des premiers éléments  
du PAMM en 2016 (en vue d’une validation de ces éléments en 2018), dans le cadre du deuxième cycle de 
mise en œuvre de la  directive cadre stratégie pour le  milieu marin. Les recommandations de l’autorité  
environnementale,  listées  en  annexe  1,  alimenteront  la  révision  de  la  méthodologie  d’évaluation 
environnementale pour le deuxième cycle.

b) Complétude de l’évaluation des incidences Natura 2000
L’autorité environnementale a souligné l’insuffisance de l’évaluation des incidences Natura 2000 en ce qui 
concerne, d’une part, les informations relatives au réseau Natura 2000 au sein de la sous-région marine et,  
d’autre part, la conclusion sur l’incidence négative significative éventuelle sur les sites Natura 2000 .

Le document produit par l’AAMP et intitulé «Évaluation technique des incidences potentielles des nouvelles  
mesures  prises  au  titre  du  PAMM  vis-à-vis  des  objectifs  des  Directives  Natura  2000  » ,  support 
méthodologique à l’évaluation des incidences Natura 2000, a donc été complété sur ces deux points de la 
façon suivante :

• par l’ajout des cartes d'état  d'avancement des  documents d'objectifs  (DOCOB) des sites
Natura 2000 ;

• par l’ajout de la mention suivante : « l'analyse des pressions/impacts de mesures nouvelles

habitats benthiques »
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du  programme  de  mesures  a  été  réalisée  sur  les  habitats  et  les  espèces  d’intérêt 
communautaires ayant justifié la désignation de sites Natura 2000 à l’échelle de la sous-
région marine dans la mesure où les mesures nouvelles du programme de mesures ne sont  
pas spatialisées à ce stade » ; 

• par  la  phrase  conclusive  suivante :  «  compte  tenu  de  l’ensemble  de  ces  éléments,  le
programme  de  mesures  n’a  pas  d’effets  significatifs  dommageables  sur  les  habitats  et
espèces d’intérêt communautaire ayant présidé à la désignation des sites Natura 2000 ».

• par l’ajout d’une recommandation visant à suivre l’incidence des mesures du programme de
mesures sur les habitats et espèces d’intérêt communautaire au fur et à mesure de la mise
en œuvre des mesures.

c) Articulation avec les politiques publiques existantes

Cette articulation est importante dans la mesure où l’élaboration des programmes de mesures s’appuie sur  
l’analyse  de  la  suffisance des  mesures  existantes  au  regard  des  objectifs  environnementaux associés  à 
l’atteinte  du  bon état  écologique des  eaux marines,  pour  définir  d’éventuelles  mesures  nouvelles.  Des 
précisions  sur  cette  articulation  ont  été  apportées  au  sein  du  programme  de  mesures  (cf  partie  1  - 
paragraphe 2.3 du volet stratégique). Ce paragraphe détaille notamment l’articulation de la DCSMM avec la 
directive relative à la planification de l’espace maritime, dont elle constitue le pilier environnemental, ainsi 
qu’avec la politique de l’eau et la politique de la biodiversité et de différentes politiques sectorielles telles  
que la  politique de la  pêche. En outre,  il  existe  actuellement  une obligation de compatibilité  avec  les 
objectifs environnementaux des PAMM pour les plans de gestion des risques inondation (PGRI). 

L'articulation entre la  directive cadre sur l'eau (DCE)  et la  directive cadre stratégie pour le milieu marin 
(DCSMM) fait  également l’objet de l’instruction du Gouvernement du 17 février 2014. Cette instruction 
définit en particulier le contenu des programmes de mesures du plan d’action pour le milieu marin (PAMM) 
et des programmes associés aux schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) selon  
l’origine des pressions et leur impact sur le bon état des eaux au sens de la DCE ou de la DCSMM. Elle 
définit également les modalités de coordination des gouvernances de ces deux programmes de mesures (en 
prévoyant notamment la désignation d’au moins 15% de membres représentant le milieu littoral ou marin 
lors  du  renouvellement  d’un  comité  de  bassin  et  la  désignation  de  membres  déjà  présents  dans  les  
instances de bassin – au nombre desquels des élus et acteurs intervenants dans les SAGE situés sur les  
fleuves  côtiers).  Elle  définit  enfin  les  modalités  de coordination lors  de l’élaboration des  contenus des 
programmes de mesures relatifs à la DCSMM et à la DCE, avec une attention particulière pour les eaux 
côtières  concernées par  ces  deux  programmes de mesures  et  pour  le  lien  terre-mer (particulièrement 
important en ce qui concerne l’eutrophisation, les contaminants et les déchets solides présents en milieu 
marin).  Elle conduit ainsi à considérer pour la première fois les objectifs environnementaux relatifs aux 
déchets aquatiques définis dans le plan d’action pour le milieu marin dans le cadre de la politique de l’eau.  
L’instruction ne précise en revanche rien de particulier quant aux orientations du SDAGE.

L’inscription des dispositions relatives au domaine public maritime (DPM) ou aux granulats marins dans 
les  SDAGE  est  légitime  et  opportun.  L'article  L.212-1.I  du  code  de  l'environnement  étend  en  effet  la 
compétence  territoriale  du  SDAGE  sur  les  eaux  maritimes  intérieures  et  territoriales,  en  parfaite 
concordance avec l'article L.211-1.I.2° qui entend, au travers du principe de gestion équilibrée et durable de 
la ressource en eau, assurer la protection des eaux et la lutte contre toute pollution, en particulier des eaux  
de la mer dans les limites territoriales. Le SDAGE fixe les orientations permettant de satisfaire aux principes  
prévus à article L. 211-1. L’article L212-1 XI dispose par ailleurs que les décisions administratives dans le  
domaine  de  l’eau  doivent  être  compatibles  avec  le  SDAGE.  L’ensemble  des  décisions  administratives 
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concernant les opérations dans les eaux maritimes (mouillage, dragage, AOT...) constitue une décision dans 
le domaine de l'eau. Le SDAGE peut ainsi fixer des orientations relatives à des enjeux concernant les eaux  
maritimes, notamment pour encadrer des usages existants ou futurs afin de préserver l’état des eaux. Il a  
par ailleurs une portée juridique plus importante que le PAMM (pour l’instant non opposable aux décisions  
administratives dans le domaine de l’eau). Des mesures opérationnelles en lien avec les dispositions des  
SDAGE peuvent être déclinées dans les PAMM pour permettre de réduire les pressions qui compromettent 
aujourd’hui le bon état écologique.

Le  projet  de  loi  pour  la  reconquête  de  la  biodiversité,  de  la  nature  et  des  paysages  comporte  des 
dispositions introduisant un principe de compatibilité avec les objectifs environnementaux  des PAMM pour 
d’autres outils de politiques publiques tels que : 

• les  autorisations  encadrant  les  activités  sur  le  plateau  continental,  la  zone  économique
exclusive (ZEE), la zone économique(ZE) et à la zone de protection écologique (ZPE) au large
des côtes du territoire de la République ;

• les mesures prises pour la protection des milieux marins dans le cadre de l'agrément du tracé
des câbles ;

• les schémas directeurs d’aménagement et de gestion des eaux (SDAGE) ;

• les documents d’objectifs (DOCOB) des sites Natura 2000 ;

• les décisions d’utilisation du domaine public maritime.

d) Complétude et mise en forme du programme de mesures
Le  programme de  mesures  a  été  complété  sur  différents  aspects  au  regard  des  recommandations  de 
l’autorité environnementales listées en annexe 2.
Ce travail a en particulier débouché sur :

• l’adoption d’un sommaire commun pour l’ensemble des programmes de mesures ;

• deux volets distincts au sein de ces programmes : un volet stratégique (tome 1) établissant
notamment  la  correspondance  entre  les  dispositions  des  SDAGE  et  les  objectifs
environnementaux opérationnels de la DCSMM, et un volet opérationnel (tome 2) détaillant
les mesures et les modalités d’évaluation de l’atteinte de ces objectifs ;

• une structuration du programme de mesures  et  un système d’identification des mesures
permettant de repérer rapidement les mesures communes au plan national, communes aux
sous-régions marines de l’Atlantique du Nord-Est (ie. pour les trois sous-régions marines golfe
de Gascogne, mers Celtiques et Manche – mer du Nord) ou spécifiques à une sous-région
marine ;

• une harmonisation entre programmes de mesures en ce qui concerne les mesures de portée
nationale ;

• le recours à la publication assistée par ordinateur pour rendre les documents plus pratiques
et agréables à consulter.

Concernant le volet stratégique du programme de mesures (ie. le tome I), le préambule, l’introduction et  
les perspectives ont été complétés pour

• présenter  les  objectifs  et  les  enjeux  du  plan  d’action  pour  le  milieu  marin  dans  une
perspective de long terme,

• expliciter les limites de ce premier plan d’action (absence d’évaluation de l’état écologique
des eaux marines et définition qualitative du bon état écologique du milieu marin limitant
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l’évaluation  de  la  suffisance  des  mesures  du  programme  de  mesures,  essentiellement 
réalisée à dire d’experts) 

• rappeler la boucle de progrès dans laquelle s’inscrit la directive cadre stratégie pour le milieu
marin (révision des différents éléments du plan d’action pour le milieu marin tous les 6 ans
permettant de tenir compte de l’amélioration des connaissances et des retours d’expérience).

Par ailleurs,  des fiches détaillées  ont été établies  pour l’ensemble des mesures nouvelles et différentes 
mesures adoptées mais non mises en œuvre ou non totalement mises en œuvre.  Ces fiches précisent 
notamment le calendrier, le coût, la maîtrise d’ouvrage, les indicateurs de réalisation de ces mesures, à  
l’exception des dispositions des SDAGE et des mesures associées, pour éviter les doublons. Pour les autres 
mesures existantes, la présentation est plus succincte et comporte les références des documents décrivant 
de  façon  plus  détaillée  ces  mesures,  conformément  à  la  recommandation  européenne  en  matière  de 
programme de mesures adoptée en décembre 2014. La complétude des fiches-mesures, tant nationales 
que locales a été vérifiée.

L’articulation  entre  les  différents  plans  d’actions  pour  le  milieu  marin français  de  la  région  marine 
« Atlantique du Nord-Est » a été renforcée grâce à des échanges réguliers entre sous-régions marines. Ainsi, 
au niveau des trois sous-régions marines golfe de Gascogne, mers Celtiques et Manche – Mer du Nord, il y a  
également eu :

• une  harmonisation  des  objectifs  environnementaux  opérationnels  structurant  de  façon
identique les programmes de mesures ;

• un  travail  d’harmonisation  des  mesures  existantes  (autres  que  nationales  citées
précédemment) ;

• la fusion des programmes de mesures pour les sous-régions marines golfe de Gascogne et
mers Celtiques (d’où une déclaration environnementale commune).

e) Mesures des programmes de mesures
Les remarques portent soit sur des mesures nationales, soit sur des mesures spécifiques aux sous-régions  
marines.
 Mesures nationales :
L’annexe 3 de la présente déclaration détaille les éléments de réponse apportés aux 18 recommandations 
de l’autorité environnementale relatives à des mesures nationales.

 Mesures spécifiques aux sous-régions marines golfe de Gascogne et mers Celtiques (recommandations
N-49)

L’annexe 4 de la présente déclaration détaille les recommandations de l’autorité environnementale sur les 
mesures spécifiques aux sous-régions marines.
La mesure concernant la mise en place de jachères a été retirée de la liste des mesures nouvelles car leur 
mise  en œuvre est  déjà  possible  et  appliquée par  les  organismes professionnels.  Les  jachères  ont  été 
incluses  dans  la  mesure  M213-NAT1a :  «  Mesures  de  gestion  complémentaires  de  l’activité  de  pêche 
adoptées par arrêtés »

f) Recommandations en vue d’une action communautaire ou internationale
En  application  de  l’arrêté  relatif  aux  critères  et  méthodes  pour  l'élaboration  et  la  mise  en  œuvre  du  
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programme de mesures du plan d'action pour le milieu marin, le programme de mesures ne comporte pas  
de recommandations  en vue d’une  action  communautaire  ou internationale.  Les  recommandations  de  
l’autorité environnementale concernant des recommandations internationales n’ont, de ce fait, pas conduit  
à modifier les programmes de mesures. 

g) Consultation du public sur le programme de mesures
Les délais très contraints entre la publication de l’avis de l’autorité environnementale, le 3 décembre 2014, 
et le début de la consultation du public, le 19 décembre 2014, n’ont pas permis de prendre en compte les  
recommandations relatives à la phase de consultation du public listées en annexe 5. Ces recommandations 
seront prises en compte dans le cadre du deuxième cycle de mise en œuvre des plans d’action pour le 
milieu marin.

h) Programmes de surveillance
Les recommandations de l’autorité environnementale en ce qui concerne le programme de surveillance 
sont détaillées en annexe 6 et couvrent différents aspects : 

 Coût des programmes de surveillance et financement associé  (recommandations N-20 et N-21)
Les programmes de surveillance (PDS) sont basés essentiellement sur des dispositifs de suivis existants au  
titre d’autres politiques, avec ou sans évolution à apporter pour répondre aux besoins de la DCSMM, ainsi  
que, dans une moindre mesure, sur des dispositifs de suivis nouveaux à créer. 
Les  PDS  ont  été  adoptés  en  juin  2015  suite  à  la  sécurisation  des  modalités  de  financement.  Lors  de  
l’élaboration des PDS, une évaluation du coût de mise en œuvre des différents dispositifs de suivis a été 
réalisée, en particulier sur les évolutions à apporter aux dispositifs existants et les dispositifs nouveaux à 
créer.  Le  besoin  de  financement  porte  essentiellement  sur  ces  nouveaux  dispositifs  qui  représentent 
environ 20% du coût total. Ces éléments ont permis de prioriser et de dimensionner les PDS. Dans le cadre  
de la mise en œuvre du programme de surveillance, qui a débuté fin 2015, des travaux complémentaires  
sont en cours pour affiner les besoins de financement.

 Lien entre programmes de surveillance et  programmes de mesures et  spatialisation du suivi en
fonction des enjeux  (recommandations N-19 et N-37)

L’efficacité  des  mesures  du  programme de  mesures  sera  évaluée  via  la  progression  vers  l’atteinte  des  
objectifs environnementaux. Le volet opérationnel du programme de mesures (cf. annexe 1 du tome 2 du 
programme de mesures Golfe de Gascogne et Mers Celtiques) détaille l’articulation entre les indicateurs de 
suivi de l’atteinte des objectifs environnementaux opérationnels et le programme de surveillance.
Concernant la spatialisation des suivis (échantillonnage spatial), le programme de surveillance est basé en  
grande partie sur des suivis existants qui intègrent déjà ce point. Concernant les nouveaux dispositifs de 
suivis ou les adaptations des dispositifs existants, l’échantillonnage précis sera défini au démarrage de la  
mise en œuvre opérationnelle de la surveillance.

 Suivi des activités  (recommandations N-51 et N-58):
Dans le programme de surveillance, un suivi de certaines activités est réalisé pour approcher le suivi des 
pressions sur le milieu. Ceci concerne en particulier le trafic maritime au titre du bruit ambiant, la pêche et  
l’extraction  des  matériaux  au  titre  des  pressions  physiques  sur  les  fonds  marins.  Concernant  l’aspect  
pollutions accidentelles, il est prévu de mobiliser un dispositif existant identifiant les incidents et produisant  
une analyse annuelle.  Par ailleurs, les navires commerciaux font déjà l'objet d'un suivi  au titre d'autres  
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réglementations (sécurité, sauvetage, pollution, etc)..
En revanche, il n’est pas prévu d’organiser leur mise à la disposition du public, ceci étant du ressort, lorsque  
cela est pertinent et/ou requis réglementairement, du producteur ou détenteur primaire de la donnée.

 Accès à la connaissance (recommandation N25)
Les travaux d’élaboration des éléments du plan d’action pour le milieu marin ont fait émerger des besoins 
en  connaissances  sur  différents  sujets  qui  permettraient  d’améliorer  la  mise  en  œuvre  de  la  directive  
cadre stratégie pour le milieu marin. Par nature, les données collectées dans le cadre des suivis mis en  
œuvre au titre du programme de surveillance permettront de mettre à jour, de compléter et d’améliorer la 
connaissance sur les milieux marins (état, pressions, impacts...). En revanche, l’ensemble des besoins de  
connaissances identifiés vienne alimenter une réflexion plus globale lancée conformément à la  mesure 
prévue dans la feuille de route de la conférence environnementale de 2013, qui prévoit l’élaboration d’un  
programme d’actions priorisées pour l’acquisition, la valorisation et la diffusion des connaissances sur les  
écosystèmes  marins.  Son  volet  métropolitain  permettra  de  contribuer  aux  besoins  identifiés  pour  la 
directive cadre stratégie pour le milieu marin.

i) Révision de la méthodologie relative à l’élaboration du plan d’action pour le milieu marin
Une partie des recommandations de l’autorité environnementale, listées à l’annexe 7, n’a pas pu être prise 
en compte dans le cadre du premier cycle de mise en œuvre de la directive cadre stratégie pour le milieu 
marin, en particulier pour ce qui concerne les éléments du PAMM déjà adoptés ou en raison du calendrier  
imposé  par  la  directive  (adoption  des  programmes de  mesures  au  plus  tard  fin  décembre  2015).  Ces  
recommandations  seront  toutefois  prises  en  compte  dans  le  cadre  de  la  révision  de  la  méthodologie 
d’élaboration des PAMM. Pour la  région marine Atlantique du Nord-Est,  un seul  plan d’action pourrait  
notamment être élaboré afin de rendre les points communs et les spécificités locales,  à l’échelle de la  
façade ou de la sous-région marine, plus lisibles.
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III  Prise en compte des avis et des observations recueillis 
pendant les phases de consultation du public et des instances

1    Modalités de consultation du public et enseignements tirés  

 Modalités de consultation
Dans un souci de lisibilité et afin de souligner les enjeux communs liés aux politiques de l'eau, de gestion 
des risques d'inondation et de préservation du milieu marin, le public et les assemblées, instances et parties  
prenantes, ont été consultés concomitamment sur les documents qui structurent ces politiques. Dans ce 
cadre, la consultation du public sur les programmes de mesures DCSMM a été organisée conjointement 
avec la  consultation sur les SDAGE et  programmes de mesures DCE et  la  consultation sur  les plans de 
gestion des risques d'inondation. Elle s'est tenue sur le site de consultations publiques du MEDDE pendant  
une période de six mois, du 19 décembre 2014 au 18 juin 2015.

Le site de consultation donnait accès aux résumés des programmes de mesures pour chacune des 4 sous-
régions marines  et  à  un  questionnaire  en ligne.  Il  permettait  de  basculer  vers  les  sites  des  directions 
interrégionales  de  la  mer  (DIRM) pour  accéder  à  l’ensemble  des  documents  de  référence  (projets  de  
programme de mesures, rapports environnementaux, avis de l’autorité environnementale, notes d’intention 
sur la prise en compte de l’avis de l’autorité environnementale, éléments du plan d’action pour le milieu 
marin adoptés en 2012).

Outre le bloc socioprofessionnel, le questionnaire élaboré dans le cadre de la consultation du public était  
composé de deux questions fermées et de quatre questions ouvertes ainsi que d’un champ d’expression 
libre : 

• Les mesures définies pour la sous-région marine golfe de Gascogne / pour la sous-région marine
mers Celtiques vous semblent-elles adaptées pour atteindre ou maintenir le bon état écologique du
milieu marin ?

• Les mesures définies pour la sous-région marine golfe de Gascogne / pour la sous-région marine
mers Celtiques vous semblent-elles de nature à renforcer la cohérence des actions menées de la
terre à la mer ?

• Quelles sont les cinq mesures aujourd’hui proposées qui vous semblent les plus pertinentes et les
plus urgentes à mettre en œuvre pour atteindre ou maintenir  le bon état  écologique des eaux
marines ?

• Le cas échéant, quelles sont les composantes de l’écosystème et/ou les pressions exercées par les
activités humaines, telles que décrites dans l’évaluation initiale des eaux marines de la sous-région
marine golfe de Gascogne / pour la sous-région marine mers Celtiques, qui vous semblent ne pas
faire l’objet de mesures suffisantes ?

• D’autres  mesures  vous  semblent-elles  nécessaires  pour  atteindre  ou  maintenir  le  bon  état
écologique des eaux marines de la sous-région marine golfe de Gascogne / pour la sous-région
marine mers Celtiques ?

• Avez-vous connaissance ou êtes-vous personnellement impliqué dans des initiatives collectives non
mentionnées dans le programme de mesures qui pourraient contribuer à l’atteinte ou au maintien
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du bon état écologique du milieu marin ?

• Avez-vous quelque chose à ajouter ?

 Enseignements au niveau national
455 réponses ont été reçues au plan national. En raison notamment de la technicité des documents, la  
consultation du public a essentiellement mobilisé les têtes de réseaux d’acteurs et le public averti.
Sur la forme, les documents ont en effet été jugés trop volumineux, trop techniques et non adaptés au 
grand public,  en particulier  en ce  qui  concerne les  trois  programmes de mesures  de la  région marine  
Atlantique du Nord-Est. La forme de ces documents a depuis fait l’objet d’un travail important détaillé dans  
la partie II-3-d de la présente déclaration.
Les résultats sont cependant encourageants. En effet : 

• 61 % des  répondants  pensent  que les  mesures  définies  sont  adaptées  pour  atteindre ou
maintenir le bon état écologique du milieu marin ;

• 59 %  des  répondants  pensent  que  les  mesures  définies  sont  de  nature  à  renforcer  la
cohérence des actions menées de la terre à la mer.

Les  principales  préoccupations/thématiques  citées  sont  la  biodiversité,  les  stocks  de  poisson,  
l’eutrophisation et les déchets marins. Tandis que les stocks de poisson exploités et l’eutrophisation sont  
principalement  traités  par  la  politique  commune de  la  pêche  et  les  schémas  directeurs  de  gestion  et  
d’aménagement de l’eau (SDAGE), les programmes de mesures donnent une visibilité sur leur articulation 
avec ces autres politiques et développent des mesures spécifiques en matière de biodiversité, de déchets  
marins et de pêche de loisir.

Concernant  l’ajout  d’autres  mesures  nécessaires,  les  réponses  reçues  plaident  en  faveur  de  mesures 
réglementaires  contraignantes,  d’un  renforcement  des  moyens  de  contrôle  et  de  mesures  de 
sensibilisation/communication. En réponse : 

• les  mesures  réglementaires  font  l’objet  d’une  identification  spécifique  dans  le  cadre  des
fiches-mesures.  Elles  comprennent  en  particulier  10  mesures  de  compétence  nationales
nouvelles ou adoptées mais pas encore mises en œuvre ou non totalement mises en œuvre
(mesures listées en annexe 8).

• un travail  spécifique a été réalisé pour proposer une mesure de sensibilisation globale et
lisible. Il s’agit de la mesure M028-NAT2 : « Mettre en place une stratégie de sensibilisation
aux enjeux et à la protection du milieu marin au niveau global et pour certaines thématiques
particulières » ;

• en outre, en matière de contrôle, une instruction du Gouvernement relative à la mise en
place  d’un  dispositif  ministériel  de  contrôle  des  aires  marines  protégées  et  de  certaines
autorisations  délivrées  dans  les  eaux  métropolitaines  au  titre  de  la  protection  de
l’environnement marin a été adressée notamment aux préfets des régions et départements
littoraux ainsi qu’aux préfets maritimes, le 13 mars 2015, de façon à renforcer l’efficacité de
ces contrôles.

L’analyse du champ d’expression libre met en lumière certains doutes sur l’efficacité ou la capacité à mettre 
en œuvre les mesures. Une étude coût / efficacité a été faite pour toutes les mesures nouvelles proposées. 
Cette étude a été un outil d’aide à la décision afin de prioriser et sélectionner les mesures considérées  
comme les plus pertinentes. Des détails complémentaires sur les moyens disponibles pour assurer la mise 
en œuvre du programme de mesures sont présents dans la partie II-3-h de la déclaration.
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Deux contributions sont communes aux 4 sous-régions marines. Elles concernent les captures accidentelles 
de mammifères marins et la qualité des eaux conchylicoles.

• captures accidentelles de mammifères marins ;
La problématique des captures accidentelles d'espèces protégées et l'amélioration de la sélectivité  
des engins de pêche vis-à-vis des espèces commerciales est prise en compte dans le programme de  
mesures au travers de la mesure  M008-NAT1b : « Améliorer les connaissances et développer de  
nouvelles techniques de pêche pour limiter les impacts sur les écosystèmes marins ». 

• Qualité des eaux conchylicoles :
La  problématique de la  qualité  des  eaux conchylicoles  est  un enjeu repris  dans la  DCE depuis  
l’abrogation  de la  Directive  Eaux Conchylicoles  en décembre 2013.  Ces  zones sont  considérées 
comme des zones protégées au titre de la DCE, elles sont donc à considérer spécifiquement lors de  
l’établissement des programmes de mesures et des programmes d’action à mener pour atteindre le  
bon état des eaux selon la DCE.
Les  SDAGE  2016-2021  prennent  mieux  en  compte  la  problématique  de  la  qualité  des  eaux 
conchylicoles par rapport au cycle précédent. Ainsi, tous les bassins ont prévu d’effectuer les profils  
de vulnérabilité des eaux conchylicoles si ceux-ci n’ont pas déjà été faits. Ces profils de vulnérabilité  
ont  pour  objectif  de  recenser,  quantifier  et  hiérarchiser  les  différentes  sources  de  pollution 
microbiologique  susceptibles  d’impacter  les  zones  conchylicoles  afin  de  définir  des  actions  
permettant de réduire et gérer le risque sanitaire.
Les efforts en matière de lutte contre la pollution chimique ont été accrus ces dernières années afin  
de répondre aux objectifs de la DCE. Des arrêtés nationaux de mise en œuvre de la DCE3 prévoient 
notamment des obligations de suppression ou de réduction de rejets de substances dangereuses, 
obligations rappelées dans le programme de mesures. De plus, la DCSMM vise des eaux marines 
saines et productives permettant la durabilité des activités humaines, dont la conchyliculture, en 
surveillant l’état du milieu marin selon des critères plus larges que ceux de la DCE (introduction 
d’espèces  invasives,  questions  sanitaires).  Enfin,  le  projet  de  loi  pour  la  reconquête  de  la 
biodiversité, de la nature et des paysages comporte des dispositions introduisant un principe de  
compatibilité des SDAGE avec les objectifs environnementaux des PAMM.

Deux remontées concernant la sous-région marine Manche – mer du Nord ont conduit à un traitement 
national. Elles concernent respectivement la spatialisation des nourriceries d’importance et l’interdiction 
des sacs plastiques (y compris sur les marchés).

• Concernant  la  spatialisation  des  nourriceries  d’importance,  la  mesure  M004-NAT1b
«  Identifier les zones fonctionnelles halieutiques d’importance et leur sensibilité aux activités
anthropiques » permettra  une  spatialisation  des  zones  fonctionnelles  halieutiques
d'importance, y compris les nourriceries

• Concernant  l’interdiction  des  sacs  plastiques, celle-ci  est  prévue  par  la  loi  de  transition 
énergétique pour la croissance verte dont l'article 75 prévoit une mise en œuvre en deux 
étapes : à partir du 1er juillet 2016, il ne sera plus distribué de sacs plastiques à usage unique 
pour emballer les marchandises aux caisses des magasins et, à partir du 1er janvier 2017, 
dans les commerces en dehors des caisses, seuls les sacs biosourcés (amidon de blé ou autre) 
et compostables en compostage domestique pourront être mis à disposition. Ces dispositions 

3 arrêté du 27 juillet 2015 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l'état écologique, chimique et du potentiel 
écologique des eaux de surface et arrêté du 7 aout 2015 établissant le programme de surveillance de l'état des eaux
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s'appliquent à tous les commerces : grandes surfaces, petits supermarchés, commerce de 
proximité, marchés, etc. A noter que la loi interdit les sacs plastiques oxo-fragmentables.

 Enseignements spécifiques aux sous-régions marines.
L’analyse  des  avis  du  public  sur  les  sous-régions  marines  golfe  de  Gascogne  et  mers  Celtiques  reflète  
l’analyse faite au niveau national. Aucune spécificité à l’une ou l’autre de ces sous-régions marines n’a pu  
être  relevée.  Par  ailleurs  les  enseignements  tirés  des  avis  du  public  correspondent  à  ceux  tirés  de  la  
consultation des instances. Par conséquent, leurs remarques ont été traitées conjointement à celles des 
instances (voir partie III-3 de la présente déclaration).

2    Modalités de consultation des instances  

Les  instances  sollicitées  sont  celles  désignées  dans  l’arrêté  inter-préfectoral  2011n°364.  Elles  ont  été 
averties individuellement par courrier signé le 17 février 2015. Les documents soumis étaient consultables  
sous les mêmes modalités que pour le public, à savoir téléchargeables sur les sites internet des DIRM. Les  
retours étaient attendus au plus tard pour le 19 juin.
59 avis ou contributions spontanées concernant les sous-régions marines mers Celtiques et/ou golfe de 
Gascogne ont été reçues

3    Réponses apportées aux remarques du public et des instances  

a) Objectifs environnementaux opérationnels, indicateurs et niveaux d’activité
Pour la région marine Atlantique du Nord-Est, l’élaboration des programmes de mesures s’est accompagnée 
de la définition d’objectifs environnementaux opérationnels. En réponse aux avis émis dans le cadre de la 
consultation des instances, ces objectifs ont été harmonisés et leurs indicateurs de suivi précisés (cf annexe 
1  du  tome 2).  L’annexe  10 de  la  présente  déclaration  rappelle  les  modifications  effectuées  suite  à  la  
consultation des instances et du public.
La révision de la définition du bon état écologique des eaux marines, prévue en 2017, permettra une plus  
grande quantification de ce dernier. Sur cette base, la révision des objectifs environnementaux qui sera 
réalisée d’ici mi-2018 cherchera à traduire l’atteinte du bon état des eaux marines en niveau d’activité 
compatible avec ce dernier. Un appui des différents pilotes scientifiques mobilisés dans le cadre de la mise 
en œuvre de la directive cadre stratégie pour le milieu marin sera sollicité à cette fin dès 2016.

b) Analyse économique et sociale relative aux mesures et aux objectifs environnementaux
Une analyse économique et sociale a été faite pour chacune des mesures considérées nouvelles dans le 
cadre  d’une  étude  d’incidence.  Les  principaux  résultats  de  cette  étude  sont  présentés  dans  les  fiches  
mesures. Ces enseignements sont néanmoins relativement qualitatifs.
L’évaluation de l’incidence de l’ensemble des mesures nouvelles associées à un objectif environnemental  
opérationnel constitue l’analyse socio-économique de cet objectif pour le premier cycle de mise en œuvre  
de la directive cadre stratégie pour le milieu marin. 
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c) Articulation des politiques publiques et opposabilité juridique des PAMM
L’articulation des politiques publiques est développée dans la partie II-3-c de la présente déclaration.

d) Coopération internationale
La directive cadre stratégie pour le milieu marin (DCSMM) comporte une exigence de cohérence et de  
coordination à l’échelle des régions ou des sous-régions marines. Cette coopération en ce qui concerne  
l’élaboration du programme de mesures fait  l’objet  d’une documentation établie  conjointement par les  
États-membres concernés pour chacune des régions marines Méditerranéenne et Atlantique. 
La  coopération  avec  les  autres  États-membres  est  réalisée  par  l’administration  centrale,  en  associant 
étroitement  les  secrétariats  techniques  des  plans  d’action  pour  le  milieu  marin  et  les  directions  inter 
régionales  de la  mer en particulier.  Peu d’États-membres ont fait  le  choix  d’une déconcentration aussi 
importante qu’en France (ie. avec des plans d’actions pour le milieu marin distincts pour chaque sous-région  
marines).
Dès janvier 2015, les résumés accompagnant les projets de programmes de mesures ont été traduits en  
anglais et diffusés au niveau communautaire à l’ensemble des participants du Marine Strategy Coordination  
Group (MSCG). Dans le cadre de réunions multilatérales, des échanges approfondis avec les États-membres  
concernés par chacune des quatre sous-régions marines golfe de Gascogne (les 22 et 23 septembre 2015 à 
Madrid),  Manche  –  mer  du  Nord  (les  20  mars  à  Dublin),  mers  Celtiques  (le  21  mars  à  Dublin)  et 
Méditerranée occidentale (le 21 octobre 2015) sur l’état d’avancement et le contenu de leurs projets de  
programme  de  mesures  respectifs  ont  également  eu  lieu  et  alimenté  les  documentations  conjointes 
mentionnées ci-dessus. À l’occasion de ces réunions, la France a par ailleurs informé ses homologues du fait  
qu’elle considérait que les mesures nouvelles de son programme de mesures ont un impact positif sur les  
eaux marines au-delà des eaux françaises ; ces États-membres n’ont pas émis d’avis particulier suite à cette 
information.

Par  ailleurs,  l’application  des  mêmes  directives  et  règlements  communautaires  constituent  un  premier  
facteur  important  de cohérence entre  États-membres  concernés par  une même région  ou sous-région 
marine.  En outre  la  méthodologie  associée au programme de mesures  au titre  de la  DCSMM, de son 
élaboration à son rapportage, fait l’objet d’une recommandation adoptée au niveau communautaire par les 
directeurs marins le 25 novembre 2014.

La France est également partie contractante aux conventions de mer régionales d’OSPAR, pour l’Atlantique 
Nord-Est, et de Barcelone, pour la Méditerranée. La définition de mesures « régionales » (ie. à l’échelle de la  
région marine) dans ce cadre constitue un deuxième facteur important de cohérence pour l’ensemble des  
parties contractantes à ces conventions, qu’elles soient ou non États-membres de l’Union européenne. Ainsi  
les mesures relatives aux déchets marins du présent programme de mesure constituent la réponse française 
aux engagements pris dans le cadre des plans d’actions régionaux définis dans le cadre des conventions de  
mer régionales de Barcelone et d’OSPAR. La révision des listes d’espèces protégées et des habitats associées  
prévue dans le cadre du présent programme de mesures sera également alimentée par les engagements  
relatifs à certaines espèces et habitats dans le cadre de ces mêmes conventions.  

e) Forme des programmes de mesures
Un  travail  important  a  été  réalisé  sur  la  forme  du  programme  de  mesures  entre  le  lancement  des 
consultations de l’autorité environnementale, du public et des instances et la finalisation du programme de  
mesures de façon à favoriser leur appropriation par les différents acteurs concernés et à répondre aux avis  
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émis dans le cadre de la consultation du public et des instances.  Ce point est développé dans la partie II-3-d  
de la présente déclaration.

f) Gouvernance et méthodologie
L’article R.219-3 du code de l’environnement prévoit  l’adoption de quatre plans d’action pour le  milieu 
marin en application de la directive cadre stratégie pour le milieu marin, c'est-à-dire un plan par sous-région  
marine. L’élaboration de ces plans d’action est organisée par deux préfets coordonnateurs4 avec l’appui d’un 
collège  de  l’État  et  des  établissements  publics5 en  associant  le  (les)  conseil(s)  maritime(s)  de  façade 
concerné(s). 
Les directeurs des établissements publics de l’État en charge d’une politique de recherche, de gestion ou de  
protection  liée  au  littoral  et  aux  milieux  marins  font  partie  du  collège  présidé  par  les  préfets 
coordonnateurs.  L’Agence  des  aires  marines  protégées  et  l’Ifremer  siègent  dans  ce  collège,  le  contrat  
d’objectif de l’Agence des aires marines protégées confiant à cet établissement une mission d’expertise des 
impacts et incidences de projets sur la biodiversité marine et d’appui à la mise en œuvre de la DCSMM.
A l’issue du premier cycle de mise en œuvre de la DCSMM, une évolution de la gouvernance, en termes de 
lisibilité,  d’adéquation  et  de  cohérence  régionale  des  PAMM  au  regard  des  enjeux  identifiés,  est 
souhaitable. Les modalités de cette évolution seront définies dans le cadre de la préparation du deuxième  
cycle. L’harmonisation déjà entreprise au sein de la  région marine Atlantique du Nord-Est constitue un  
premier pas en ce sens.

g) Description  des mesures
Les fiches-mesures ont été revues, complétées et précisées depuis la consultation des instances. 
Certaines  mesures  comportent  une  première  phase  d’étude  pour  identifier  les  territoires  à  cibler  en 
priorité, répondant ainsi à la volonté de territorialisation exprimée dans le cadre de la consultation des 
instances. Il s’agit notamment des mesures suivantes : 

• M001-NAT1b :  « Compléter  le  réseau  Natura  2000  au  large  pour  répondre  aux  enjeux
identifiés  sur  les  mammifères  (Grand  dauphin  et  Marsouin  commun),  les  oiseaux  et  les
récifs » ;

• M003-NAT1b :  « Compléter  le  réseau  d’aires  marines  protégées  par  la  mise  en  place  de
protections fortes sur les secteurs de biodiversité marine remarquable » ;

• M004-NAT1b : « Identifier les zones fonctionnelles halieutiques (en vue d’éventuelles mesures
de protection) » ;

• M013-NAT2 : « Procéder au recensement des aires de carénage des ports de plaisance, inciter
à la délimitation et à la mutualisation des aires de carénage et favoriser la suppression des
rejets de contaminants à la mer » ;

• M017-NAT1b : « Améliorer la prévention et la gestion des déchets (déchets d’exploitation des
navires, macro-déchets récupérés par les pêcheurs) dans les ports de pêche, de plaisance et
de commerce ».

Pour ces mesures, à ce stade, seul le type de maître d’ouvrage peut être identifié et la construction de  
partenariats se poursuivra en s’appuyant sur les résultats de cette phase d’étude d’ici fin 2021. 

4 définis pour chaque sous-région marine par l’article R.219-10 du code de l’environnement
5 définis à l’article R.219-11

Déclaration environnementale associée au programme de mesures p18/61
des sous-régions marines golfe de Gascogne et mers Celtiques



h) Moyens associés à la mise en œuvre de programmes de mesures
À des fins de suivi et de pilotage, l’arrêté relatif aux critères et méthodes pour l'élaboration et la mise en  
œuvre  du  programme  de  mesures  du  plan  d'action  pour  le  milieu  marin  prévoit  par  ailleurs  le  
renseignement  régulier  d’un  tableau  de  bord  de  la  mise  en  œuvre  de  chacune  des  mesures  que  ce 
programme de mesures comporte. 
En ce qui concerne le contrôle, une instruction du Gouvernement relative à la mise en place d’un dispositif  
ministériel de contrôle des aires marines protégées et de certaines autorisations délivrées dans les eaux 
métropolitaines au titre de la protection de l’environnement marin a été adressée notamment aux préfets  
des régions et départements littoraux ainsi qu’aux préfets maritimes, le 13 mars 2015, de façon à renforcer  
l’efficacité de ces contrôles.
Le travail de sécurisation des moyens nécessaires à la mise en œuvre des mesures, réalisé préalablement à  
la  finalisation  des  programmes  de  mesures,  met  en  évidence  une  mise  en  œuvre  nécessairement 
progressive : un délai de 2 ans pour le développement méthodologique de certaines mesures et pour la 
construction d’une organisation partenariale puis un déploiement des mesures à plus large échelle à partir 
de 2018. Durant cette phase initiale de 2 ans, l’identification des mécanismes pratiques de financement 
s’appuiera  sur  les  différentes  opportunités  existantes,  mais  également  à  venir,  que sont  le  programme 
budgétaire ministériel (BOP 113, dont la DCSMM reste maintenue comme prioritaire), l’élargissement du 
champ  d’intervention  des  agences  de  l’eau  (Loi  biodiversité)  et  la  révision  de  leurs  programmes 
d’intervention d’ici 2019, les fonds européens (notamment le FEAMP), et le développement des appels à 
projets européens dans le domaine de la politique maritime intégrée. 
Une mission du Conseil général de l’environnement et du développement durable (CGEDD) est également 
en cours sur le financement, de manière plus globale, des politiques de l’eau et de la biodiversité. L’enjeu  
est de développer une vision stratégique et synergique du financement de ces grandes politiques, et ainsi  
de pouvoir opérationnaliser le plus rapidement possible ce qui sera permis et rendu possible par le vote de  
la loi biodiversité, prévu d’ici l’été.

i) Évaluation de l’état des eaux marines, des pressions et des impacts associés
Cette évaluation a été réalisée pour la première fois en 2012 et sera reconduite tous les 6 ans en mobilisant  
les données acquises dans le cadre du programme de surveillance adopté en juin 2015. Elle constitue un 
élément du plan d’action pour le milieu marin en amont et complémentaire au programme de mesures. La  
réalisation d’une telle évaluation et l’acquisition des données requises pour ce faire ne relèvent en revanche 
pas du programme de mesures. 

j) Programme d’acquisition des connaissances, recherche, appui scientifique
La DCSMM n’exige pas l'acquisition de connaissances autres que celles consistant en la surveillance du 
milieu marin dans le cadre du programme de surveillance du PAMM. La DCSMM prévoit ensuite que les  
PAMM soient mis à jour tous les 6 ans afin notamment de tenir compte de l'évolution de connaissances  
scientifiques et techniques. Les projets de programmes de mesures ne contiennent donc pas de mesures 
relatives à l’acquisition de connaissances. 
La DCSMM doit être mise en œuvre selon l'état des meilleures connaissances scientifiques disponibles. 
L’Etat s’appuie donc sur un réseau de pilotes scientifiques thématiques pour le développement des travaux 
scientifiques nécessaires à la bonne mise en œuvre de la DCSMM et pour leur prise en compte dans les 
différents éléments des PAMM, lors de leur élaboration ou de leur révision cyclique. Un pilote scientifique 
est  désigné  pour  chaque  thématique,  correspondant  aux  programmes  thématiques  du  programme de 
surveillance et aux descripteurs du bon état écologique (BEE).
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Thématique DCSMM Pilote scientifique thématique

Biodiversité MNHN

Oiseaux MNHN

Mammifères marins UMS Pelagis

Tortues marines MNHN

Poissons et céphalopodes MNHN et Ifremer 

Habitats benthiques CNRS (RESOMAR)

Habitats pélagiques CNRS (RESOMAR) et Ifremer

Espèces non indigènes MNHN

Espèces commerciales Ifremer

Réseaux trophiques CNRS/INEE

Eutrophisation Ifremer

Intégrité des fonds BRGM

Changements 
hydrographiques

SHOM

Contaminants Ifremer

Questions sanitaires Anses

Déchets marins
CEDRE (déchets sur le littoral) et  
Ifremer (déchets flottants, déchets sur le fond et micro-
particules)

Bruit sous-marin SHOM

Pour  aller  plus  loin,  l’État  a  souhaité  construire  un  cadre  national  des  besoins  d'acquisition  de  
connaissances, recensant les besoins identifiés lors de l'élaboration des éléments des PAMM (état du milieu 
marin et des enjeux associés, définition du bon état écologique, programme de surveillance, programmes 
de mesures). Ce cadre national a été formalisé par un engagement de la Conférence environnementale 
2013, celui  d’élaborer un « programme national  d’actions priorisées pour l’acquisition, la diffusion et  la 
valorisation des connaissances scientifiques et techniques, ou acquises par les sciences participatives, sur  
les écosystèmes marins, en particulier dans les outre-mers », ou plus communément appelé « programme 
d'acquisition de connaissances».
Le programme d'acquisition de connaissances a ainsi pour objectif de présenter les sujets sur lesquels la 
connaissance doit être complétée, améliorée ou mieux diffusée et valorisée à l’horizon 2020, en soutien aux  
politiques publiques sur l’environnement marin (notamment pour la bonne mise en œuvre de la DCSMM et  
en cohérence avec la mise en œuvre de la feuille de route « biodiversité marine, mer et océans » de la  
Conférence environnementale 2013). Il s’efforcera de couvrir les besoins de l’ensemble des eaux françaises,  
tant métropolitaines qu’ultramarines.  Les connaissances à acquérir  pourront l’être via  de la  collecte de  
données, de la cartographie, de la modélisation, des études, de la recherche fondamentale ou appliquée. Ce 
programme constituera un inventaire priorisé des besoins, mais en aucun cas une garantie de leur 
couverture par des financements du ministère. Les travaux pour l’élaboration du programme d’acquisition 
de connaissances seront relancés en 2016.

k) Sujets non abordés ou insuffisamment pris en compte
4 sujets ont été ressentis comme insuffisamment abordés
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 Changement climatique
L’évaluation des impacts du changement climatique n’est pas un objectif spécifique de la DCSMM. À ce titre  
le changement climatique n’est pas considéré dans la DCSMM comme une pression anthropique directe à  
mesurer et l’évaluation de ses impacts ne fait donc pas partie de la définition du bon état écologique (BEE).
Dans son considérant 34, la DCSMM assimile le changement climatique à une variation de l’environnement  
marin. Certains paramètres ou indicateurs renseignés par le programme de surveillance mesurent des effets  
du  changement  climatique  :  température,  pH,  oxygénation  de  l’eau  (programme  «  changements 
hydrographiques ») ou l’aire de répartition des espèces (programme « biodiversité »).
Par ailleurs lors de la construction des indicateurs du BEE, il faut pouvoir distinguer les effets globaux du  
changement climatique des effets plus locaux d’autres pressions anthropiques devant être gérées dans le 
cadre des PAMM. À long terme l’acquisition de données et le travail sur des sites de référence permettra de 
mieux comprendre les variations de l’écosystème liées aux changements globaux et de mieux interpréter les  
données de surveillance servant à mesurer l’état écologique.

 Bonne santé des espèces élevées dans le cadre des activités conchylicoles
La façon dont cet élément est pris en compte dans le cadre de la DCSMM a été développée dans la partie 
III-1 de la présente déclaration.

 Prise  en  compte  de  certains  contaminants  chimiques  tels  que  les  pesticides,  les  résidus
médicamenteux ou perturbateurs endocriniens

Les mesures spécifiques à ce sujet et déjà existantes ont été rappelées dans le programme de mesures. Par  
ailleurs, l’origine de ces pollutions étant très majoritairement d’origine terrestre, le programme de mesures 
renvoie aux dispositions des SDAGE.

 Prise en compte des radionucléides
La prise en compte des radionucléides a longtemps soulevé des problèmes d’interprétation juridique (avec  
le traité Euratom) qui ont été arbitrés par la Commission européenne en mai 20126 :

• prise en compte des radionucléides dans l’évaluation initiale de l’état écologique des eaux marines;

• en tant que de besoin, prise en compte dans la définition du bon état écologique (BEE), au niveau
des objectifs environnementaux et des programmes de surveillance ;

• si des mesures sont nécessaires pour permettre le maintien ou l’atteinte du BEE, elles ne sont prises
que dans le cadre des dispositions du traité EURATOM et non dans le cadre du programme de
mesures au titre de la DCSMM.

Les rejets de radionucléides issus des installations nucléaires de base intéressant les affaires de défense 
nationale n’ont pas été considérés (pour tenir compte du fait que la directive ne doit pas s’appliquer aux 
activités dont l’unique objet est la défense ou la sécurité nationale).

l) Traitement des remarques concernant des mesures de portée nationale
337 remarques ont été remontées au niveau national  par les sous-régions marines pour un traitement  
concernant 57 projets de mesures de portée nationale dont 10 totalisent près de la moitié des remarques :

• Établir les préconisations environnementales de la future stratégie d’extraction et de gestion des
granulats marins : 26 avis

• Inclure un axe sur les déchets marins dans le programme national de prévention des déchets et

6 via une note d'information de la Direction générale de l’environnement de la Commission européenne
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contribuer à sa mise en œuvre : 21 avis

• Compléter  le  réseau des  aires  marines  protégées par la  mise  en place de zones de protection
renforcée via les outils existants (réserves naturelles nationales, arrêtés de protection de biotope,
zones de non-prélèvement des parcs nationaux...) sur les secteurs de biodiversité remarquable  : 17
avis

• Favoriser la mise en œuvre de schémas d’orientation territorialisés des opérations de dragage et
des filières de gestion des sédiments, évolutifs et adaptés aux besoins locaux : 16 avis

• Rendre obligatoire la  délimitation dans les ports des aires de carénage et  mettre en œuvre les
dispositifs permettant de supprimer les rejets directs à la mer : 16 avis

• Mettre  en  place  des  zones  de  protection  (temporaires  ou  pérennes)  des  zones  fonctionnelles
halieutiques : 15 avis

• Déclaration préalable d’activité obligatoire pour la pratique de la pêche maritime de loisir et ses
modalités associées : 14 avis

• Compléter le réseau Natura 2000 au large pour répondre aux enjeux identifiés sur les mammifères,
les oiseaux et les récifs : 12 avis

• Mettre à jour la liste des espèces et des habitats marins protégés au niveau national : 12 avis

• Renforcer  la  politique  d’affectation  et  d’attribution  du  domaine  public  maritime  naturel  au
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres : 11 avis

Pour les mesures qui sont conservées dans le programme de mesures (cf.  annexe 9), les fiches mesures 
associées  tiennent  compte  des  avis  des  instances.  Pour  les  mesures  non  conservées,  les  motifs  de 
suppression sont fournis dans cette même annexe.

m) Traitement des remarques concernant les sous-régions marines
Les remarques émises par les instances consultées portent sur plusieurs points :

• la rédaction en elle-même, aussi bien sur le fond que sur la forme, a été particulièrement critiquée.
La maladresse de certaines tournures de phrase, amenant parfois à une incompréhension du sens
ou laissant supposer une connotation négative, a été relevée à maintes reprises. La précision de
certaines  formulations  et  la  définition  de  certains  termes  ont  été  demandées  ainsi  qu’une
harmonisation entre les différents programmes lorsque les sujets étaient identiques
→  un effort constant pour avoir un texte concis, clair et compréhensible a été conduit lors de la
reprise du programme de mesures. Cette révision a fait l’objet de séances de travail  communes
entre  les  rédacteurs  de  sorte  que  les  programmes  soient  comparables  dans  leur  structure  et
identiques lorsque le sujet traité est le même mais soient à la fois adaptés à juste titre aux contextes
locaux (spécificités des milieux marins, attentes des acteurs) pour justifier de programmes distincts.
Plus de détails sont fournis dans la partie II-3-d de la présente déclaration.

• le classement des mesures (nouvelles ou existantes) s’est avéré parfois incohérent
→ chaque mesure a été réétudiée en tenant compte des nouvelles catégories préconisées depuis par
la Commission européenne.

• quelques  acteurs  ont  souligné  que  certains  sujets  avaient  été  omis  et  que  certains  dispositifs
existants n’avaient pas été cités
→ des sujets et des dispositifs ont été ajoutés dans le document lorsqu’ils étaient jugés pertinents et
si des éléments de rédactions étaient disponibles.
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• de nombreuses propositions de mesures nouvelles ont été citées. Le besoin d’étendre certaines
mesures à d’autres sous-régions marines a été émis ou à l’inverse a été invalidé par les acteurs.
→  chaque  proposition  a  été  étudiée  et  lorsque  cela  était  possible  a  été  prise  en  compte.  De
nombreuses mesures ont été étendues au niveau national.

• le refus de certaines mesures a été manifesté
→ la mesure liée à la déclaration préalable d’activité obligatoire pour la pratique la pêche maritime
de loisir (difficilement applicable et jugée peu efficace par rapport aux objectifs) a ainsi été retirée.

• de nombreux acteurs ont fait part de leur avis sur les priorités d’actions, allant parfois à l’encontre
de ce qui était cité dans le projet de programme de mesures, ou confirmant ce qui a été écrit voire
demandant d’être plus ambitieux.
→ ces remarques ont été étudiées mais pas toujours prises en compte, car étant parfois à l’opposé
des directives européennes et nationales ou non partagées par l’ensemble des parties prenantes.

• la coordination des différentes politiques entre elles, y compris à l’échelle locale, n’a pas toujours
été bien identifiée dans les documents fournis
→  un  soin  particulier  a  été  apporté  à  la  prise  en  compte  de  cette  remarque  à  travers  des
ajustements rédactionnels  croisés entre  les  SDAGE et  les  programmes de  mesures,  lesquels  ont
abouti  à  des  tableaux  de  synthèse  reprenant  les  orientations  et  dispositions  des  SDAGE  qui
contribuent aux objectifs environnementaux opérationnels de la DCSMM. Ces tableaux de synthèse
sont communs aux différents documents (SDAGE + Programme de mesures DCSMM).

• parmi  les  « réserves » formulées  par  le  CMF NAMO et  la  Conférence Régionale  Mer et  Littoral
(CRML), l’absence d’étude d’impact des effets socio-économiques des objectifs environnementaux
opérationnels et des mesures qui en résultent a été fortement décriée.
→ cette réserve a trouvé une réponse partielle, qui restera vraisemblablement très insatisfaisante
pour  les  acteurs,  à  travers  l’étude  d’incidence  (dite  «étude  ACTEON »).  Compte  tenu  des
connaissances scientifiques, incomplètes sur de nombreux thèmes, des itérations permanentes et
des évolutions très fortes des mesures (en nombre et en teneur), survenues à la suite du processus
de concertation puis lors de la phase actuelle de consolidation des programmes, l’amélioration de ce
volet ne pourra intervenir pour ce cycle. (cf partie III-3-b de la présente déclaration).
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page de l’avis correspondante
Recommandation

N-01 9 9 9 8

N-06 25 24 26 17

N-09 26 25 27 18

N-18 42 40 44 34

N-22 47 47 49 49

Identifiant de la 
recommandation pour la 

SRM GdG
pour la 

SRM MC
pour la 

SRM MMN
pour la 

SRM MO

Joindre au dossier soumis à consultation publique 
l’évaluation conduite par la Commission européenne, 
prévue à l’article 12 de la directive, traduite en français, 
ainsi que les échanges ultérieurs sur ce point entre la 
France et la Commission, pour une complète 
information du public

Indiquer les modalités et le calendrier prévisible de la 
consultation des plans d’action des pays européens 
pour les milieux marins adjacents, pour la complète 
information du public

Joindre les avis de l’autorité environnementale rendus 
sur les projets de SDAGE Rhône Méditerranée Corse et 
chaque projet de plans de gestion des risques 
d’inondation (PGRI) qui concernent la sous-région 
marine au dossier de consultation

Préciser, pour la consultation du public sur le 
programme de mesures, le contenu du programme de 
surveillance et l’avancement de sa mise à jour

Mettre à disposition du public un résumé du 
programme de mesures en prenant en compte 
l’ensemble des recommandations formulées dans le 
présent avis
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page de l’avis correspondante
Recommandation

N-19 42 40 45 34

N-37 42 40 44 --

N-20 43 41 45 35

N-21 43 41 46 35

N-51 43 41 -- --

N-58 46 44 -- --

N-25 26 25 27 --

Identifiant de la 
recommandation pour la 

SRM GdG
pour la 

SRM MC
pour la 

SRM MMN
pour la 

SRM MO

Expliciter, dans le rapport environnemental, les besoins 
de renforcement de la surveillance des paramètres 
nécessaires à la bonne mise en œuvre du PdM, indiquer 
de quelle manière il les prendra en compte, et inclure 
dans le PAMM un dispositif de suivi de ses mesures à 
l’échelle de la sous-région marine et adapté aux 
priorités identifiées par l’évaluation environnementale

Préciser les mesures de surveillance qui permettraient 
de prendre en compte les priorités identifiées dans le 
rapport d’évaluation environnementale en fonction des 
enjeux les plus forts, le cas échéant territorialisés, tout 
particulièrement pour ceux non pris en compte dans le 
programme de surveillance à ce stade

Prévoir les moyens nécessaires de façon 
proportionnée, en prenant pleinement en compte les 
enjeux et besoins du PAMM, outre ceux des autres 
politiques publiques, afin de crédibiliser le programme 
de surveillance sur toute la durée des PAMM

Expliquer comment les coûts du programme de 
surveillance ont été évaluées et préciser les sources de 
financement des dispositifs prévus

Préciser comment seront centralisées les données 
recueillies au cours du suivi des activités et travaux en 
mer et mettre ces données à disposition du public

Renforcer, dans le PAMM, des mesures et des 
dispositifs de surveillance permettant une meilleure 
prise en compte des impacts de la circulation de navires 
commerciaux.

Considérer l’accès à la connaissance par des actions de 
surveillance et de recherche comme un enjeu 
prioritaire pour le PAMM
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Recommandation

N-23 6 6

N-12 37 31

N-43 30 30 Préciser l’effet des retombées atmosphériques du trafic maritime

N-44 31 30

N-13 35 33

N-48 34 --

N-47 33 32

N-29 29 28

-- 28

N-41 47 45

N-60 33 32

N-02 12 12

Identifiant de la 
recommandation

page de l’avis 
correspondante

pour la SRM 
GdG

pour la SRM 
MC

Expliciter les motifs qui ont conduit la France à prévoir trois PAMM sur la région 
Atlantique nord-est, pour une bonne information du public

Compléter le rapport environnemental par les informations relatives aux 
principales perturbations du milieu marin par les activités militaires, dans le 
respect de l’article 2 de la DCSMM

Présenter succinctement l’articulation entre la sous région marine et les zones 
de pêche, afin de mieux comprendre l’enjeu de la pression de pêche 
professionnelle sur la ressource halieutique

Faire apparaître les coûts de la dégradation de l’environnement dans le tableau 
de synthèse, tout en précisant le degré de confiance des chiffres présentés et 
indiquer comment il envisage de compléter l’analyse économique, afin de la 
rendre plus fiable et plus homogène

Compléter l’état initial par la détermination des concentrations de certaines 
autres substances chimiques que celles abordées dans le dossier, notamment 
les substances pharmaceutiques, à proximité des secteurs densément peuplés, 
et des pesticides au débouché des bassins versants à forte activité agricole

Conclure l’analyse de l’état initial par une description des sujets nécessitant 
une amélioration des connaissances de façon prioritaire, voire par un examen 
critique de certains descripteurs

Présenter plus précisément les projets énergétiques en mer, en cours ou à 
venir, sur la sous-région marine susceptibles d’être réalisés d’ici à 2020 et 
indiquer de quelle façon le choix de leur localisation prendra en compte les 
enjeux du PAMM

N-30; N-30-1; N-30-
2

Préciser l’articulation du PAMM avec les plans et programmes ayant trait aux 
transports, notamment maritimes, et les projets portuaires susceptibles d’être 
réalisés d’ici 2020 et apprécier les principaux impacts vis-à–vis des enjeux du 
PAMM

Indiquer de quelle façon les effets cumulés des mesures du PAMM seront 
analysés à l’avenir, à l’occasion de sa mise à jour avant approbation, puis au 
prochain cycle de révision de ses différents volets

Prendre en compte toutes les substances pour lesquelles des analyses sont 
disponibles dans les espèces consommées, afin de rendre possible 
l’évaluation des risques pour la santé des consommateurs de produits de la 
mer en fonction des habitudes de consommation

Prendre en compte dans les meilleurs délais les recommandations de la 
Commission européenne relatives à la définition du bon état écologique, afin 
de préciser à temps l’état écologique actuel et le contenu des différentes 
mesures pour atteindre le bon état en 2020
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ANNEXE 8 – Listes de mesures de compétence nationale nouvelles ou adoptées mais pas encore
mises en œuvre ou non totalement mises en œuvre de nature réglementaire

M001-NAT1b :  « Compléter le réseau Natura 2000 au large pour répondre aux enjeux identifiés sur les
mammifères (Grand dauphin et Marsouin commun), les oiseaux et les récifs »

M002-NAT1b :  « Gestion  des  sites  Natura  2000  en  mer  :  élaboration  et  animation  des  documents
d’objectifs » ;

M003-NAT1b : « Compléter le réseau d’aires marines protégées (AMP) par la mise en place de zones de
protection renforcées via les outils existants (RNN, APB, ZNP des PN,...)  sur les secteurs de biodiversité
marine remarquable »

M005-NAT1b :  « cibler la  politique d’affectation et  d’attribution du domaine public  maritime naturel  au
Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres »

M006-MED2 :  « Proposer  des  aires  marines  protégées  existantes  comme  aires  spécialement  protégées
d'intérêt méditerranéen (ASPIM) en commençant par le Parc national des Calanques »

M007-NAT1b : « Mettre à jour la liste des espèces et des habitats marins protégés au niveau national »

M009-ATL1b : « Mettre en œuvre des mesures de gestion pour certaines espèces, et notamment le bar,
faisant l'objet d'un plan de reconstitution ou de gestion compte tenu de la pression sur la ressource dans le
cadre de la pêche de loisir (embarquée, à pied, sous-marine) »

M012-NAT1b : « Mettre en place une procédure de contrôle de gestion des eaux de ballast par les navires,
conformes aux dispositions de la convention internationale sur les eaux de ballast »

M015-NAT1b : « Renforcer la prévention et la gestion optimisée des déchets dans une logique d’économie
circulaire  :  mobilisation  des  filières  de responsabilité  élargie  du producteur,  limitation  des  produits  en
plastique et à usage unique, démarches volontaires pour les déchets marins prioritaires,  planification à
l’échelle régionale »

M019-NAT1b : « Promouvoir des méthodes d’exploitation durable du milieu concernant la conchyliculture
et   préconiser  la  généralisation d’un  volet  sur  les  déchets  marins  dans  les  schémas de  structures  des
cultures marines »

M023-MED1b : « Délimiter les espaces maritimes (État, ZEE (FR), ZPE (IT)) français et italiens au niveau du
canal de Corse »

M027-NAT2 : « Intégrer ou renforcer les enjeux et mesures de protection du milieu marin dans l’obtention
du permis de conduire des bateaux de plaisance à moteur et dans les formations nautiques sportives »
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